






ÉDITOS

Alors que nous subissons la 6e crise 

d’extinction massive des espèces, la 

protection de la biodiversité apparait 

comme une nécessité absolue si nous 

voulons bâtir une ville résiliente et un futur 

désirable pour les Parisiennes, les Parisiens.

Pour relever ce défi et celui de l’adaptation au changement climatique, les grandes villes 

du monde ont un rôle central à jouer. Et pour y parvenir, la mobilisation de tous les acteurs 

– publics, privés, associatifs et citoyens – du territoire est indispensable.

C’est dans cette optique qu’après avoir décerné la Citoyenneté d’honneur de la Ville 

de Paris à la Biodiversité, nous avons lancé un appel international en faveur de sa 

préservation. C’est dans cet esprit que le nouveau Plan Biodiversité de Paris 2018 – 2024 

a été conçu. Il fixe des actions à mettre en œuvre dès à présent pour profiter demain d’une 

ville durable et respectueuse de son environnement.

À travers ce Plan, Paris s’engage à promouvoir un nouveau modèle urbain où la nature se 

déploie et s’invite partout où cela est possible. Nombreux sont les leviers à sa disposition 

pour y parvenir : sensibilisation aux enjeux de la biodiversité, végétalisation des toits 

et des interstices, développement de l’agriculture urbaine et de modes de financement 

innovants… les solutions existent.

Ces solutions, Paris entend aujourd’hui les faire siennes, pour faire de la ville un atout 

pour la biodiversité, de la même façon que la biodiversité est un atout pour la ville.

Madame Anne HIDALGO

Maire de Paris
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LA BIODIVERSITÉ, UN ENJEU CAPITAL

LA BIODIVERSITÉ, UN BIEN COMMUN À PROTÉGER ET À DÉVELOPPER

La biodiversité n’est donc pas une liste d’espèces ou de 

gènes mais bien un tissu vivant en interaction dont la 

trame, le fonctionnement et la structure importent tout 

autant que la simple composition.

La biodiversité, facteur d’équilibre indispensable 
à la vie des humains
C’est un facteur d’équilibre indispensable à la vie des 

humains. Nous dépendons totalement de la nature, que 

ce soit pour respirer, boire, manger mais aussi pour les 

matériaux que nous utilisons pour nous loger ou nous 

vêtir, etc. Pour que les systèmes vivants continuent 

à satisfaire nos besoins vitaux, encore faut-il qu’ils 

conservent leur complexité, leur diversité et leur 

résilience.

Ainsi, la biodiversité constitue un patrimoine naturel 

indispensable à nos besoins actuels et futurs : nourri-

ture, médicaments, matériaux de construction, maintien 

de la qualité des eaux et de la fertilité des sols, fixation du 

dioxyde de carbone de l’air, équilibres naturels… Ainsi, 

selon une étude du Programme des Nations Unies pour 

l’environnement (PNUE), 40 % de l’économie mondiale 

reposerait sur les produits et les processus écologiques. 

L’économiste R. Costanza estimait en 1997, il y a donc 

plus de vingt ans, que la valeur des écosystèmes était de 

33 000 milliards de dollars.

La biodiversité offre à la science de nouvelles pistes 

de progrès, qu’il s’agisse de la recherche médicale, 

technologique avec la bionique, ou de l’utilisation de la 

nature pour la dépollution des sols, de l’air ou de l’eau.

La biodiversité a également une vocation sociale, que 

ce soit en termes de qualité de vie pour chacun, mais 

aussi parce qu’à l’échelle mondiale, 80 % des besoins des 

populations pauvres sont couverts par des ressources 

biologiques. La biodiversité a également une valeur 

culturelle et esthétique, elle est souvent au centre 

des savoirs et traditions locales comme à l’origine de 

paysages remarquables.

Biodiversité et climat, des interactions multiples
Si climat et biodiversité sont des sujets souvent abordés 

de manière trop segmentée, ce sont deux piliers 

intimement corrélés, indispensables à notre avenir.

Évidemment, le changement climatique aura un impact 

important sur la biodiversité.

Dans l’hypothèse d’une augmentation des températures 

limitée à une fourchette de + 1,5 °C à + 2 °C, objectif de la 

21e conférence internationale sur le climat (COP 21), on 

assisterait selon les scientifiques à un bouleversement 

des écosystèmes à l’horizon 2050. Avec les changements 

de température, certaines espèces vont devoir s’adapter, 

changer de lieu de vie pour retrouver des conditions 

adaptées à leurs besoins. Les effets du dérèglement 

climatique risquent également de brouiller les signaux 

déclencheurs de la migration ou de la reproduction, avec 

le risque que celles-ci n’interviennent plus au moment 

le plus opportun, en dissociant par exemple la période 

reproductive de la période d’abondance de la nourriture 

dans un habitat donné. Une étude de la revue Nature 

évalue que 25 % des espèces à l’échelle mondiale pour-

raient disparaître d’ici 2050.

D’autre part, la protection de la biodiversité et des 

écosystèmes est essentielle dans la lutte contre le 

changement climatique. Les politiques de réduction 

des émissions de gaz à effet de serre ne pourront 

être efficaces que si dans le même temps les millions 

d’hectares de forêts, de zones humides, de terres 

agricoles, de barrières de corail ou d’autres écosystèmes 

sont conservés afin d’éviter que ces milieux restituent 

dans l’atmosphère d’importants volumes de CO
2
 ou 

de méthane stockés naturellement depuis des millions 

d’années.

Les experts soulignent également que des écosystèmes 

sains, diversifiés et fonctionnels peuvent apporter des 

réponses concrètes dans l’adaptation au changement 

climatique. L’Union internationale pour la conservation 

de la nature (IUCN) parle de solutions fondées sur 

la nature, qu’il s’agisse de stocker du CO
2
 comme de 

faire face aux risques naturels tels que les inondations, 

dont la fréquence et l’intensité sont accentuées par le 

changement climatique. Ainsi, les espaces dotés d’une 

grande biodiversité sont et seront plus résilients. De 

plus, ces solutions sont souvent moins coûteuses à long 

terme que les investissements technologiques ou la 

construction et l’entretien d’infrastructures. Enfin, le 

risque de « mal-adaptation », de développer des solutions 

dont les impacts sur le climat et les bouleversements 

s’avéreraient finalement négatifs, est moindre.
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notamment tous les deux ans lors de la Conférence des 

parties pour la diversité biologique (COP). Elle s’est 

donnée comme objectif de ralentir de manière signifi-

cative l’érosion de la biodiversité. En octobre 2010, la 

10e Conférence des parties pour la diversité biologique 

– CDB (COP 10) qui s’est tenue à Nagoya (préfecture 

d’Aichi, Japon) a conduit à l’adoption du Protocole de 

Nagoya, qui se décline en trois volets :

• �un nouveau plan stratégique de dix ans (2011-2020), 

nommé Objectifs d’Aichi ;

• �une stratégie de mobilisation des ressources afin 

d’augmenter de façon substantielle les niveaux d’aide 

publique ;

• �un nouveau protocole international sur l’accès et 

le partage des avantages issus de l’utilisation des 

ressources génétiques de la planète.

Ces engagements ainsi que la reconnaissance du 

rôle majeur joué par les villes et les collectivités 

locales pour lutter contre l’érosion de la biodiversité 

ont été réexprimés lors des dernières conférences 

internationales, notamment lors de la 13e Conférence 

des parties (COP 13) de la Convention sur la diversité 

biologique (CDB) à Cancún en décembre 2016. À cette 

occasion, Paris et Montréal ont lancé un appel à la 

mobilisation des villes en faveur de la protection de la 

biodiversité. En collaboration avec le secrétariat général 

de la CDB, un réseau de villes engagées s’est structuré 

avec l’objectif, à l’horizon 2020, de créer une plateforme 

internationale d’échanges pour protéger et mettre en 

valeur la biodiversité urbaine.

À l’image du Groupe d’experts intergouvernemental 

sur l’évolution du climat (GIEC), la communauté inter-

nationale s’est dotée de la plateforme intergouverne-

mentale scientifique dédiée à la biodiversité et aux 

services écosystémiques (IPBES) officiellement lancée 

le 21 décembre 2010 lors de l’Assemblée générale des 

Nations Unies. Elle permet de disposer d’outils de me-

sure et d’évaluation fiables afin d’orienter les décideurs 

politiques.

Qu’au niveau national
Au niveau national, la France a adopté en 1992 la 

Convention sur la diversité biologique. Depuis 2004, 

la Stratégie nationale pour la biodiversité (SNB) est la 

concrétisation de l’engagement français, conformément 

aux objectifs fixés lors de la COP de Johannesburg 

(2002). La Stratégie nationale pour la biodiversité a été 

réactualisée en 2011 (2011-2020) pour respecter les 

engagements pris à Nagoya (Objectifs d’Aichi) suite à la 

COP10.

Cette stratégie a servi de base aux réflexions menées 

pour l’élaboration de la loi pour la reconquête de la bio-

diversité, de la nature et des paysages du 8 août 2016. 

Cette nouvelle loi, ayant mis à jour la loi sur la protection 

de la nature de 1976 et le Code de l’environnement sur 

les questions de diversité biologique, porte l’engagement 

national qui doit permettre de mieux protéger, mais 

aussi de mieux mettre en valeur les richesses naturelles, 

terrestres et marines du territoire français. Elle a permis 

la création de l’Agence française pour la biodiversité 

(AFB) qui s’inscrit dans une volonté de mutualisation et 

de simplification administrative afin de regrouper les 

organismes qui œuvrent en faveur de ces enjeux. L’AFB 

regroupe, depuis le 1er janvier 2017, l’Onema (Office na-

tional de l’eau et des milieux aquatiques), l’Établissement 

public des parcs nationaux, l’Agence des aires marines 

protégées et le Groupement d’intérêt public Atelier 

technique des espaces naturels (ATEN). L’AFB prend 

appui dans chaque région sur les nouvelles Agences ré-

gionales de la biodiversité (ARB) qui se mettent en place 

progressivement, à l’image de l’Agence régionale de la 

biodiversité d’Île-de-France œuvrant depuis le 1er janvier 

2018.
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À Paris, ce sont les espèces communes qui constituent 

la majorité du patrimoine naturel, dans les rues, les 

jardins ou sur les berges de la Seine. Ce sont elles aussi 

qui composent dans la ville des écosystèmes originaux, 

voire exceptionnels. Ainsi, 637 espèces de plantes d’Île-

de-France ont été observées entre 2010 et 2014, et 

plus de 1 300 espèces animales ont été recensées au 

cours de ces dernières années. Parmi ces espèces, au 

moins 9 espèces végétales et 129 espèces animales 

sont protégées au niveau régional ou national ; plusieurs 

d’entre elles sont menacées (catégories en tête des Listes 

rouges régionales).

L’étude de la biodiversité montre que Paris ne présente 

pas un environnement uniforme. On trouve des milieux 

très différents et parfois insoupçonnés : des écosystèmes 

urbains les plus courants (parcs, jardins, bois…) aux 

milieux spécifiques, hauts lieux de diversité biologique 

(friches ferroviaires…). La capitale présente une 

mosaïque complexe de biotopes qui se déclinent en trois 

grands types en fonction de leur degré d’artificialisation :

• �les zones naturelles (bois, eau courante de la Seine, 

mares…) ;

• �les zones intermédiaires aménagées, composées de 

végétaux naturels et horticoles, représentées par les 

parcs, jardins, squares, bassins, cimetières ;

• �les zones minéralisées directement liées au milieu 

urbain (murs, interstices, pavés, toits, pieds des arbres, 

berges intra-muros de la Seine).

Ces milieux naturels apparaissent souvent comme les 

lieux riches en biodiversité. Ces écosystèmes urbains 

sont propices au développement d’une grande diversité 

biologique. À côté des espèces régionales, le territoire 

parisien rassemble également de nombreuses espèces 

végétales cultivées et domestiques.

Préserver les espaces à enjeux et améliorer leur 

cohérence sur le territoire francilien en restaurant 

ou en créant des continuités écologiques sont des 

objectifs ambitieux mais essentiels. La Ville de Paris 

s’est engagée lors du Conseil de Paris de février 2013 

à mettre en œuvre le Schéma régional de cohérence 

écologique (SRCE) d’Île-de-France, adopté le 21 octobre 

2013, à travers la préservation des grandes continuités 

écologiques de son territoire (Ceinture verte, Petite 

Ceinture ferroviaire, Seine, canaux et bois parisiens).  

Sa déclinaison locale, la Trame verte et bleue de Paris,  

se structure actuellement sur le territoire parisien.

La biodiversité s’inscrit ainsi dans les enjeux stratégiques 

de Paris, notamment au travers des plans environne-

mentaux adoptés par la Ville, Plans Biodiversité et Cli-

mat-air-énergie, Stratégies d’adaptation au changement 

climatique et de résilience, etc. mais aussi à travers son 

Plan local d’urbanisme, dont la dernière modification, 

adoptée en juillet 2016, visait notamment à renforcer 

la prise en compte des enjeux de préservation et de dé-

veloppement de la biodiversité parisienne (voir la partie 

Ressources).
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• �sa maîtrise technique, notamment en ce qui concerne 

les continuités écologiques, la connaissance des 

écosystèmes urbains et la gestion écologique des 

espaces verts municipaux ;

• �son approche résolument partenariale grâce au 

renforcement de la synergie avec les différents acteurs 

locaux, régionaux et internationaux en vue de favoriser 

les échanges, le partage d’expérience et d’optimiser les 

actions en faveur de la biodiversité.

Néanmoins, les participants ont également identifié des 

faiblesses. Les professionnels, associations comme les 

Parisiens ne l’ont pas jugé suffisamment opérationnel. 

Ainsi, les actions concrètes résultant du Plan sont 

apparues comme difficiles à identifier et parfois encore 

à développer.

Ainsi, l’évaluation de ce premier Plan a permis de dégager 

deux axes majeurs d’action pour renforcer la politique 

parisienne en faveur de la biodiversité :

• �intégrer plus fortement la biodiversité dans 

l’aménagement du territoire, la nature devant être 

pensée partout, espace public comme bâti doivent 

préserver et enrichir la biodiversité ;

• �mobiliser l’ensemble des acteurs en faveur de la 

biodiversité à travers une meilleure sensibilisation et 

une meilleure communication tant sur l’importance 

et les bienfaits de la nature en ville que sur les actions 

entreprises ou à entreprendre.

Au-delà de ces points saillants, le rapport de cette 

évaluation figure dans la partie Ressources de ce Plan. 

Celui-ci a été présenté aux personnes ayant participé à 

l’évaluation lors d’un forum de restitution en mai 2016.

LA BIODIVERSITÉ, « CITOYENNE D’HONNEUR DE LA VILLE »

Le 26 septembre 2016, le Conseil de Paris a attribué 

la Citoyenneté d’honneur de la Ville à la Biodiversité. 

C’est un acte de responsabilité fort pour la Ville de Paris. 

C’est aussi un acte symbolique en portant la voix de la 

biodiversité auprès des Parisiens. Cette reconnaissance 

contribue à faire prendre conscience au plus grand 

nombre du risque de la disparition silencieuse de notre 

environnement immédiat et lointain. En effet, au-delà 

de la biodiversité du territoire parisien et francilien, 

Paris a également un impact sur les ressources de la 

planète. Cette empreinte écologique se mesure aussi 

à l’aune des espèces et des milieux naturels parfois 

lointains, pénalisés par les comportements et modes de 

consommation des citadins.

Le Plan Biodiversité de Paris 2018-2024 doit être la 

traduction en stratégie et en plan d’actions de cette 

Citoyenneté d’honneur.
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TROIS AXES D’ACTIONS

Le Plan Biodiversité 2018-2024 a été construit en 

cohérence et complémentarité avec l’ensemble des 

plans stratégiques développés par la Ville, dans une 

approche holistique autour de trois axes d’actions :

La biodiversité dans une ville engagée : Paris, ville 
exemplaire
La Ville de Paris, de par son action, a un impact sur la 

biodiversité, le Plan est donc l’occasion pour la Ville 

de réaffirmer sa volonté d’agir positivement pour la 

biodiversité dans tous ses champs de compétences.

La première compétence identifiée est l’aménagement du 

territoire parisien, qu’il s’agisse de prendre en compte la 

biodiversité dans les textes règlementaires d’urbanisme 

comme dans les plans et chartes environnementales de 

la Ville (action 1) ou de toujours renforcer l’intégration 

de la biodiversité à toutes les étapes des projets 

d’aménagement, de construction et de rénovation de la 

ville (action 2).

Il s’agit également pour la Ville de permettre le 

financement des actions en faveur de la biodiversité, 

à travers son intégration dans la politique d’achat de 

la Ville (action 3), le développement de financements 

innovants (action 4) ou de développer les métiers de la 

biodiversité (action 5).

Enfin, parce que la ville est au cœur de territoires plus 

grands, la Ville se doit d’agir à l’échelle du Bassin parisien 

en coopérant avec les territoires limitrophes (action 6) 

et d’inscrire sa politique dans les stratégies nationales et 

internationales (action 7).

La biodiversité par et pour tous : tous actrices et 
acteurs de la biodiversité
L’étude continue de la faune et de la flore de la capitale 

a mis en évidence une richesse intéressante mais 

fragile qu’il est nécessaire de maintenir et de renforcer. 

Ceci suppose que toutes et tous s’emparent du Plan 

Biodiversité de Paris et en deviennent les actrices 

et acteurs. Ainsi, il est acquis que l’on protège mieux 

ce que l’on comprend et ce que l’on connaît. Or, le 

premier écueil dont souffre la biodiversité urbaine est 

la méconnaissance du public car elle passe souvent 

inaperçue. Face à ce constat, il faut non seulement mieux 

connaître la biodiversité parisienne (action 8) mais aussi 

mieux la faire connaître (action 9).

Au-delà, il est important que chacun soit sensibilisé et 

formé à la biodiversité. Ainsi, la Ville développera des 

événements de sensibilisation (action 10), proposera des 

actions de sensibilisation de la crèche aux universités 

(action 11) et des formations à la biodiversité pour toutes 

et tous (action 12).

Enfin, la Ville accompagnera chacun pour qu’il puisse 

s’impliquer au mieux en faveur de la biodiversité 

parisienne. Elle soutiendra les associations (action 

13), favorisera la participation des Parisiennes et des 

Parisiens (action 14) et accompagnera les entreprises à 

travers la charte Paris Action Biodiversité (action 15).

La biodiversité partout : penser la ville comme un 
atout pour la biodiversité
Paris est une ville très dense où la nature a longtemps 

été cantonnée dans les espaces verts. Il s’agit aujourd’hui 

de proposer un nouveau modèle urbain où la nature se 

déploie partout où cela est possible, au cœur de l’espace 

public comme sur le bâti. Cette ambition répond à une 

double urgence, lutter contre le changement climatique 

et l’érosion de la biodiversité.

Il s’agit de construire la ville en tenant compte des enjeux 

de la protection et du développement de la biodiversité, 

à travers le renforcement du réseau de la nature sur 

le territoire parisien (action 16), les trames verte et 

bleue mais aussi la trame nocturne (éclairage juste) et 

la trame brune (les sols), la construction d’immeubles 

à biodiversité positive (action 17), le développement 

de nouveaux espaces de biodiversité (action 18),  

la participation à la résilience urbaine et à l’adaptation 

du territoire au changement climatique (action 19),  

le renforcement de la végétalisation de la ville (action 20) 

et le recours aux espèces végétales d’Île-de-France 

(action 21).

De même, gérer la ville en faveur de la biodiversité permet 

de limiter l’impact environnemental, d’économiser 

les ressources naturelles, d’assurer la diversité et la 

qualité des milieux et des espèces, tout en répondant 

aux besoins et aux attentes des usagers. Généraliser, 

aussi bien dans le domaine privé que sur l’espace public, 

une gestion écologique homogène à Paris, telle que 

celle déjà adoptée dans les espaces verts municipaux, 

constitue un défi à relever pour lequel la Ville doit avoir 

un rôle moteur (action 22). Harmoniser les pratiques 

environnementales pour favoriser la biodiversité enjoint 

à préconiser les bonnes pratiques d’entretien des 

milieux, à gérer spécifiquement les arbres (action 23) et 

à entretenir le bâti en adéquation avec les besoins des 

espèces animales et végétales (action 24).
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• �Un Forum du Plan Biodiversité de Paris 2018-2024 : 

il rassemblera les Parisiennes et les Parisiens qui le 

souhaitent, notamment tous ceux qui ont participé à 

la démarche de co-élaboration du Plan Biodiversité 

entreprise depuis début 2016. Il permettra de 

poursuivre la mobilisation de chacun autour du Plan 

Biodiversité et d’identifier de nouvelles propositions 

pour enrichir le plan d’actions ;

• �Un Comité parisien de la biodiversité : il rassemblera 

toutes les associations de biodiversité volontaires ainsi 

que les chercheurs et enseignants spécialistes de la 

biodiversité urbaine. Il évaluera la mise en œuvre du 

Plan par la Ville et proposera de nouvelles actions à 

mettre en œuvre. Il se réunira au moins une fois par an. 

Ainsi, les acteurs associatifs et les scientifiques seront 

les aiguillons de la Ville dans la mise en œuvre et les 

évolutions du Plan ;

• �Un Comité stratégique : sous la présidence de 

l’Adjointe à la Maire de Paris chargée des Espaces verts, 

de la Nature en ville, de la Biodiversité, de l’Agriculture 

urbaine et des Affaires funéraires, il rassemblera les 

élus parisiens, Adjointes et Adjoints à la Maire de 

Paris, Maires d’arrondissements et représentants des 

groupes politiques du Conseil de Paris. Il se réunira 

au moins une fois par an pour prendre connaissance 

du travail du Comité parisien de la biodiversité et 

valider les éventuelles nouvelles actions à inclure et les 

priorités à mettre en œuvre ;

• �Un Comité de pilotage : il rassemblera toutes les 

directions de la Ville sous la présidence du Secrétariat 

général. Il établira un bilan annuel du Plan et suivra 

sa bonne mise en œuvre. Il se réunira deux à trois 

fois par an. Il renseignera un Contrat d’objectifs et de 

performance Biodiversité (COP) afin de valoriser les 

actions de biodiversité mises en place sur le territoire 

parisien. Cet outil de pilotage permettra la constitution 

d’un Bleu « biodiversité » annuel en valorisant la part 

du budget attribuée à la biodiversité par la Ville de 

Paris. Celui-ci évaluera les investissements réalisés et 

les effets en termes d’évolution de la biodiversité. Lors 

de la discussion budgétaire, un chiffrage des actions à 

mettre en place sera présenté au Conseil de Paris.

Ainsi, ce deuxième Plan Biodiversité de Paris permettra 

à la Ville de renforcer son action déterminée en faveur 

de la biodiversité.
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